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EPAILLARD à exploiter une installation de traitement      
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Pour le Commissaire de la République 

Le Directeur, 

Odette DUGUE
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LE PREFET COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
DE LA REGION DE BRETAGNE ET 

DU DEPARTEMENT D'ILLE ET VILAINE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi du 19 juillet 1976 relative aux installa- 

tions classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la loi n° 61-842 du 2 août 1961 relative à la 
lutte contre les pollutions atmosphériques et les odeurs ; 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative 

au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 

leur pollution, et les décrets n°s 73-218 et 73-219 du 23 février 

1973 pris pour son application ; 

VU le décret n°77.1133 du 21 septembre 1977 pris 
pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 susvisée ; 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 portant no- 

menclature des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, 

modifié et complété ; 

VU l'instruction de M. le Ministre du Commerce du 

6 juin 1953 relative au rejet des eaux résiduaires par les 

établissements classés comme dangereux, insalubres ou incommodes ; 

VU l'arrêté préfectoral du 30 juillet 1954 sur la 

pollution des eaux des étangs, canaux et cours d'eau :



VU la demande présentée par M. JP EPAILLARD 

en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de traitement 

anti-parasitaire du bois dans son entreprise de BAINS SUR OUST ; 

VU les plans joints à la demande d'autorisation ; 

VU l'avis de l'Inspecteur des Installations classées ; 

VU l'avis du directeur départemental des Affaires 

Sanitaires et sociales ; 

VU l'avis du directeur départemental du Travail et de 

l'Emploi ; 

. VU l'avis du chef du service départemental du trävail et de la 

protection sociale agricole ; 

VU le procès-verbal d'enquête de commodo et incommodo 

ouverte dans la commune de BAÏNS SUR OUST 

du Jer septembre 1984 au 30 septembre guet l'avis du commissaire enquêteur ; 

VU l'avis du conseil municipal de BAINS SUR OUST ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène 

lors de sa réunion du 4 juin 1985. 

ARRETE 

 



ARTICLE Îer 

ir. EPAIÏLLARD Jean-Pierre est autorisé à exploiter dans son établissement de 

BAIHS S/OUST au lieu-dit "La Ferme Neuve", une installation de traiterant 

antiparasitaire du bois par immersion dans un bain de 25000 litres de produit 

de traitement à base de chlorophénol. Cette activité est rangée sous la rubrique 

n° 138 de là nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

Cette autorisation est accordée sous Les conditions suivantes : 

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS GENERALES 

1) Les installations seront implantées, aménagées et exploitées conformément 

aux dispositions décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront 

appropriées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées 

ci-après. 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation 

ou de leur voisinage de nature à entraîner un changement notable de là situa- 

tion existante devra être porté, avant sa réalisation, à la connaissance 

du préfet, Commissaire de la République du département d'Ille-et-Vilaine, avec 

tous les éléméments d'appréciation. 

2) L'Inspecteur des installations classées pourra demander que des contrôles 

et analyses soient effectués par des organismes compétents et aux frais de 

l'exploitant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de 

gaz, poussières, fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit notamment). 

3) Prévention de la pollution atmosphérique 

3.1. - Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, 

des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs, suscep- 

tibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité pu- 

blique, à la production agricole, à Là bonne conservation et à la beauté 

des sites. 

3.2. - Tous les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer 

des émissions de poussières seront pourvus de moyens de traitement de ces 

émissions. 

Les émissions de poussières ou sciures doivent être soit captées et dirigées 

vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à la 

source par capotage ou par tout précédé équivalent. 

&) Prévention de la pollution des eaux - Prévention des pollutions 

accidentelles 

4.1. - Ii n'y aura pas de rejet d'eaux industrielles dans les réseaux ou 

au milieu naturel.



4.2. - L'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires, notamment 

par aménégement des sols, collecteurs, des bassins tampons de collecte et 

de refoulement, des canalisations, etc... pour qu'il ne puisse y avoir meme 

accidentellement, déversement direct ou indirect de matières toxiques ou 

polluantes dans le milieu naturel, ni retours de liquides dans Îa conduite 

d'adduction d'eau dûs à des dépressions accidentelles. 

4.3. - Las opérations périodiques ou excaptionnelles de nettoyage das di- 

vers circuits et capacités de l'usine (notamment äu cours des arrêts 

annuels d'entretien) devrent être conduites de manière à ce que les dépôts, 

fonds de bacs, déchets divers, etc.. ne puissent çagner directement ou in- 

directement le milieu naturel ni être abandonnés sur le sol. 

dd, - Les réservoirs, quels qu'ils soient, de produits polluants ou dençe- 

reux, seront construits selon les règles de l'art. 

lis devront porter en caractères très lisibles la dénomination de leur 

contenu. 
« 

4.5, - Ils seront équipés de manière à ce que le niveau puisse être vérifié 

à tout moment. Toutes dispositions seront prises pour éviter les déborce- 

ments en cours de remplissage. 4 

4.6. - Ils seront installés en respectant les règles de compatibilité dans 

des cuvettes de rétention étanches de capacité au moins égale à la plus 

grande des deux valeurs ci-après 
. 

_ 1C0 % de la capacité du plus grend réservoir, 

- 60 % da le capacité globale des réservoirs contenus. 

4.7. - Sur cheque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice 

devront &tre mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir 

“qu'elle alimente et la neture du produit contenu dans le réservoir. 

4.8. - Eaux vannes - eèux usées 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavébos et éventuelle- 

ment des cantines seront : 

- collectées puis renvoyées dans le réseau public d'assainissement ; 

    

s puis traitées conformément aux instructions en 

l'assainissement individusl. 

5 - Prévention du bruit 

5.1. - Les installations seront construites, équipées et exploitées de fa- 

çon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou vibre- 

tions susceptibles de comprometire la santé ou La sécurité du voisinage ou 

constituer une gêne pour sa tranquillité. Les prescriptions de 

l'instruction du 21 juin 1976 relative àu bruit des installations relevent 

de la lai sur les installations classées lui sont applicables. 

es véhicules et les engins de chantier utilisés à l'int 
5.2. - L l A érieur cz 

l'établissement Cevront ÊTrE CONTES à larrèclementation en vigueur 

(les engins de chantier à un tyfe homologué au titre du décret du 18 avril 

1969). ‘
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£ devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment. 

1! are attentes de leur élimination, les déchets seront stockés dans 

toute sécurité et ne présentant pas de risque de 

ion contre l'incendie 
; 

moyens de secours et de lutte contre l'in- 

opriés conformément aux directives de. la Direction dénartemen- 

rvice de secours et de lutte contre l'incendie. 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

de traitement sere de dimensions suffisantes pour traiter les 

ne seule fois. 
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7 - L'égouttage des bois devra âtre réalisé au-dessus des cuves de traite- 

ment ou sur un plan incliné dirigeant les égoutiures dans la cuve de trai- 

fisante. tement. Sa durés devra êtra sur 

g - Les bois traités devront être stockés pendant les 24 heures qui sui- 

vent le traitement sur une aire à l'abri de l'eau de pluie sauf si le fa- 

bricant du produit traitant garantit Le non entraînement par l'eau de 

pluie. 

g - La trait 
tes des danc 

sb
 

3 ® 

re co fié qu'à des personnes instrui- 

ers que comporte cette activité tant pour elles-mêmes que pour 

térieur, en particulier les cours d'eau. 

nt des bois ne devra être con 
A 

10 - Mention des produits contenus devra être indiquée sur chacune des 

cuves. 

11 - Les matières premières servant à la préparation des solutions seront 

stockées dans un local fermant à clé. Ce stockage sera associé à une capa- 

“cité de rétention identique à caile indiquée en 2 ci- dessus. 

12 - Toutes précautions seront prises pour éviter en cas de fonctionnement 

normal ou d'accident, les entraïnements de produits de traitement vers le 

milieu extérieur ou les éçouts. à 

13 - Une réserve de sciure ou de produit absorbant devra être toujours dis- 

ponible pour absorber les éventuelles égouttures ou fuites. 

44 - Tout déchet contenant des produits de traitement (sauf les déchets de 

bois sciés après traitement) tels que résidus de fond de cuve, sciure 

d'absorption de fuites... devre être soieneusement conditionné à l'abri de 

l'ezu de pluie et confié à une entreprise spécialisée et agréée.



ARTICLE 3 - Les prescriptions du livre II - Titre III 

du Code du Travail concernant l'hygiène et la sécurité des 

travailleurs seront observées. 

ARTICLE 4 - L'Administration se réserve, en outre, la 

faculté de prescrire, ultérieurement, toutes modifications que 

le fonctionnement ou la transformation de l'établissement 

rendraient nécessaires dans l'intérêt de la salubrité et de la 

sécurité publiques, et ce, sans que le bénéficiaire de la pré- 

sente autorisation puisse prétendre de ce chef à aucune inden- 

nité ni à aucun dédommagement quelconque. 

ARTICLE 5 - Les droits des tiers sont et demeurent ex- 

préssément réservés. 

ARTICLE 6 - Le bénéficiaire de la présente autorisation, 

son représentant ou locataire devra toujours être en possession 

de l'arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition 

des fonctionnaires ou agents quolfifiés. 

Le Changement de propriétaire ou de représentant, ls mise 

en location, le changement de locataire, ne sauraient avoir 

d'effet à l'encontre des prescriptions édictées dans le présent 

arrété qui demeureront applicables à tout exploitant de l'éta- 

blissement quelle que soit la forme du contrat qui le liera au 

titulaire de la présente autorisation. 

Conformément à l'article 34 du décret n° 77-1133 du 

21 septembre 1977, le changement d'exploitant fera l'objet d'une 

déclaration adressée par le successeur au Préfet d'Ille-et- 

Vilaine, dans le délai d'un mois qui suivra la prise de posses- 

sion. 

ARTICLE 7 - Avant de mettre l'établissement dont il s'agit 

en activité, le bénéficiaire de la présente autorisation devra 

justifier auprès de l'Administration Préfectorale qu'il s'est 

strictement conformé aux conditions qui précèdent. De plus, il 

devra se soumettre à La visite de l'établissement par les agents 

commis à cet effet par l'Administration Préfectorale, ainsi 

qu'au libre exercice des préposés des douanes d'octroi et de 

régie, de jour et de nuit, et ce, sans l'assistance d'un offi- 

cier municipal. 

ARTICLE 8 - Un extrait du présent arrêté énumérant les 

conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant 

connaître qu'une copie est déposée aux archives de la mairie 

du lieu d'installation et mise à la disposition de tout intéres- 

sé, sera affiché à la porte de cette mairie. 

-Un procès-verbal d'affichage est adressé à la Préfecture 

par les soins du Maire, dès l'accomplissement de cette formalité. 

- D'autre part, l'arrêté sere inséré par les soins du préfet 

aux frais du pétitionnaire dans deux journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans tout le départæment. 
x 
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ARTICLE 9 - Le Présent arrêté cessera de produire effet 

si l'instollotion classée n'a pas été mise en service dans le 

délai de trois années à compter de sa date de notification ou 

n'aura pas été exploitée pendant deux années consécutives, sauf 

le cas de force majeure. 

ARTICLE 10 - La présente autorisation ne dispense pas de 

l'obligation d'obtenir la délivrance du permis de construire dans 

le cadre de la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 11 - Le Secrétaire Général de la Préfecture d'Ille 

et-Vilaine, le Sous-Préfet commissaire adjoint de la République de 

l'arrondissement de REDON le Maire de BAINS SUR OUST 

et l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LL 16 4JUL RSS 
RENNES, 

Pour Amplistion : Pour leCommissaire de la République, 

Pour le Commissaire de ia République 
Le Directeur, PO Le Secrétaire Général, 

Jean-Marie BALLEVRE    
Odette DUGUÉ


